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CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2023 

Compte rendu du conseil municipal du Jeudi 23 Mars 2023. 

Début du Conseil municipal 19h30. 

Fin du Conseil municipal 21h. 

ENTCHEU Arsène et Pascal Teillard ont rejoint le conseil après son début, leurs procurations ont donc 
été annulées dès leur arrivée.  

Au niveau de l’ordre du jour il a été ajouté 6 points (du point 15 au point 20) qui ont été approuvés à 
l’unanimité par les membres du conseil.  

Les points abordés : 

2023-03-23-01 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 

2023-03-23-02 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 

Pour  9 
Contre   
Abstention 1 

 

Pour ce vote, Éric Riguet a quitté la salle comme la règle du vote l’exige pour ce vote. 

Ces deux points ont été votés en même temps, les deux comptes n’ont pas d’écart, ils sont 
concordants. 

A la clôture de l’année 2022 le résultat est de 306364,93€, cela représente ce qu’il y avait en 
trésorerie au 31/12/2020/   

• Pour le fonctionnement 154498,24€ (cela représente un taux d’épargne de 26% ce qui est un 
très bon résultat. 

• Pour les investissements 151866,69€ (80000€ de dépenses non effectuées au 31/12/2022) 

 

2023-03-23-03 AFFECTATION DU RESULTAT2023 

Pour  11 
Contre   
Abstention  
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CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2023 

L’investissement de 151866,69€ sera reporté sur 2023. 

Le fonctionnement 1544998,24€ sera réparti comme suit : 

• Fonctionnement 2023 :  44498,24€ 
• Investissement 2023 : 110000€ 

 

2023-03-23-04 VOTE DU TAUX D'IMPOSITION 

Pour  11 
Contre   
Abstention  

 

Ce vote est pour les trois taux qui composent l’impôt foncier.   

Pas d’augmentation du taux d’imposition pour 2023 au niveau des impôts foncier. Il faut noter que la 
valeur locative des biens immobiliers est calculée en tenant compte de l’inflation, comme c’est la 
base de calcul de l’imposition, même si les taux n’augmentent pas, les montants peuvent évoluer du 
fait de l’augmentation de la base de calcul.  

 

 

La taxe d’habitation 2023 correspond aux résidences secondaires et ne concerne pas les résidences 
principales.  
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CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2023 

 

2023-03-23-05 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 

Pour  11 
Contre   
Abstention  
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CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2023 

 

 

 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services communaux. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2023 

 

 

 

 



 

  
FABIENNE DOLLEANS 6 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2023 

 

Les dépenses du projet de BP2023 intègrent une forte augmentation de l’Energie même si la 
Commune s’est engagée dans une politique vertueuse et écoresponsable de limitation avec 
l’extinction des éclairages public. En espérant que cette évolution soit mesurée par le système de 
bouclier tarifaire. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2023 

LA SECTION D’INVESTISSEMENT 2023 
Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de 
quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la ville à moyen ou long terme. 
Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère ponctuel. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2023 

2023-03-23-06 SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS 

Pour  11 
Contre   
Abstention  

 

Les subventions 2022 accordées aux associations sont reconduites sur 2023. 

Subventions connues à ce jour : 
ECOLE DE MUSIQUE COMBAILLAUX-MURLES-VAILHAUQUES : 200 € 
SENIORS : 500 € 
EXPRESSIONS MURLOISES : 250 € 

 

 

2023-03-23-07 DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE 

Pour  11 
Contre   
Abstention  

 

Cette délégation permet à Éric Riguet Maire de Murles de souscrire un prêt bancaire pour les travaux 
de la mairie. Le montant et la banque sera validée par le conseil municipal ultérieurement. 

 

2023-03-23-08 DELIBERATION REFERENT DEONTOLOGIQUE 

Pour  11 
Contre   
Abstention  

 

Cela permet à un membre du conseil municipal de faire appel à un référent déontologique pour 
soumettre un dossier. Il est à noté que le cout est de 250€ par dossier soumis.  

Ce vote a pour objet de valider le fait que l’on puisse faire appel à un référent déontologique. 

 

2023-03-23-09 DEMANDE AU SUBVENTION AU FEDER 

2023-03-23-10 DEMANDE DE SUBVENTION POUR RENOVATION MAIRIE AU TITRE DE LA DETR ET DU FOND 
VERT 

2023-03-23-11 DEMANDE DE SUBVENTION REGION 

2023-03-23-12 DEMANDE DE SUBVENTION AU DEPARTEMENT 

2023-03-23-13 DEMANDE DE SUBVENTION A LA CCGPSL 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2023 

 

Pour  11 
Contre   
Abstention  

 

L’ensemble des demandes de subventions ont été validées.   

   

2023-03-23-14 COMMISSION D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES DE LA CCGPSL : ADO¨TPN DU 
RAPPORT   

Pour  11 
Contre   
Abstention  

 

Le rapport a été validé, Murles ne paie rien car aucune installation intercommunale.     

 

 

2023-03-23-15 CONVENTION DE STERILISATION ET IDENTIFACTION DES CHATS ERRANTS   

Pour  10 
Contre  1 
Abstention  

 

Le maire à le devoir par un article de loi de stériliser les chats « libres » par le biais d’une association. 
Une fois opérés, ces derniers seront remis en liberté. 

Murles fait donc appel à l’association du pic Saint Loup « respect animal nature ».  

Pour 2023 12 chats seront stérilisés pour un cout de 1000€.  

 

2023-03-23-16 SUPPRESSION DU REVERSEMENT DE LA TAXE AMENAGEMENT CCGPSL   

Pour  11 
Contre   
Abstention  

 

En octobre 2022 l’état a que les communes devaient reverser au CCGPSL les taxes d’aménagement 
lors de la construction d’une habitation (taxe communale). En décembre 2022 ce reversement 
devient facultatif. Le vote consiste à valider le fait que Murles ne versera pas sa taxe d’aménagement 
au CCGPSL. 
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2023-03-23-17 ETAT ANNUEL DES INDEMENITES DES ELUS   

Pour  11 
Contre   
Abstention  

 

Les indemnités des élus de Murles : 

• Adjoints : 250€ 
• Maire : 800€ 

   

2023-03-23-18 FORMATION DES ELUS 

Pour  11 
Contre   
Abstention  

 

Le montant disponible à la formation des élus représente 2% du total des indemnités des élus. Cela 
représente 515€ par an. 

     

2023-03-23-19 CONVENTION MISE A DISPOSITION D’OUTILS DANS LE CADRE DE LA MUTUALISATION  

Pour  11 
Contre   
Abstention  

 

Cette convention va permettre de mutualiser les couts des outils de bureautique, afin de minimiser 
les couts par commune par des achats groupés. 

• Zoom 
• Info flash 
• Ma commune  

Cout pour Murles 212€ par an.  

 

2023-03-23-20 TAUX HORRAIRE POUR LE CALCUL DES TRAVAUX EN REGIE 

Pour  11 
Contre   
Abstention  
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Les travaux effectués en régie sont des travaux effectués par les employés municipaux, le taux 
permet de valoriser un devis ou une facture au même titre que des travaux effectués par une société 
extérieure. Dans ce cas la mairie peut récupérer la TVA.  

Le taux horaire pour 2023 sera de 19,88€. 

 

QUESTIONS DIVERSES  

Les poteaux du chemin de l’élagueur sont-ils enlevés prochainement ?  

L’ensemble des poteaux du chemin de l’élagueur seront ôtés, en effets les câbles ont été enterrés. Il 
en restera un que nous ne pouvons pas enlevé, les câbles passant  sur des terrains privés, cela ne 
peut pas être du ressort de la Mairie. 

 

Remerciement de la Présidente de l’expression Murloise pour la reconduction des subventions 2022 
sur 2023.     

   


